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INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 
LA CENTRALE BIOGAZ DE LA BEAUCE ALNELOISE 

COMMUNE D'AUNEAU-BLEURY-SAINT-SYMPHORIEN (N°1CPE 12546) 

Le Préfet d'Eure-et-Lolr, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de l'Environnement et notamment son titre VIII dlJ livre Ier, 
Vu la nomenclature des installations classées annexée à l'article R.111-9 du Code de 
l'environnement, 

Vu la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à 
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Mo.nsieur Hervé JONATHAN en qualité 
de Préfet d'Eure-et-Loir, à compter du 21 août 2023; 

Vu l'arrêté ·ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations .classées pour la protection de 
l'environnem.ent soumises à autorisation; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux instal­
lations classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
n°2781 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement; 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 26 novembre 2015 dél_ivré à la Centralè Biogaz 
de la Beauce Alnéloise pour l'établissement qu'elle exploite sur le territoire de. la commune 
d'Auneau, en zone d'activités« Le Camp»; 

Vu l'arrêté préfectoral n°101-2024 du 28 novembre 2024, portant délégation de signature au 
profit de Mme Agnès BONJEAN, Secrétaire Générale de la Préfecture d'Eure-et-Loir; 

Vu le porter à connaissance de juillet 2022, complété en mars 2023, en juillet 2024 et en mai 
2025 de la Centrale Biogaz de la Beauce Alnéloise dont le siège social est situé 94 rue Louis 
Blériot à Bois-Guillaume (76320) sollicitant l'actualisation du plan d'épandage; 

Vu le porter à connaissance de mars 2023 de la Centrale Biogaz de la Beauce Alnéloise dont le 
siège social est situé 94 rue Louis Blériot à Bois- Guillaume (76320) sollicitant l'augmentation du 
tonnage des matières entrantes sur son site, l'élargissement de la zone de chalandise des 
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Horaires d'ouverture au pub!Jc: 9h00- 12h30 / 14h00-16hJO (le vendredi 16h00) 
Accueil au guiche! le matin de 9h00 à 12h30 et l'après midi sur rendez-vous exclusivement 

Pour toute précision, consulter www.eure-el-loir.gouv.fr, rubriGue "Démarches administratives" 
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